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Solutions éducatives pour une paix durable 
Graines de Paix - Rue Cornavin 11, CH-1201 Genève, Suisse, +41 22 700 9414, info@graines-de-paix.org 

www.grainesdepaix.org  

 

Genève, le 9 juin 2016 
 

Convocation aux Membres de Graines de Paix 
Invitation aux Donateurs, Ambassadeurs, Amis et Sympathisants de Graines de Paix 

 

ASSEMBLEE GENERALE de GRAINES DE PAIX 
Date :  Jeudi 23 juin 2016, de 17.00 à 17.40, puis présentation et cocktail 
Lieu :  Graines de Paix, Rue Cornavin 11, 1201 Genève, 2e D – Interphone1 

 
 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Vous êtes chaleureusement conviés le jeudi 23 juin 2016 à l'Assemblée Générale de Graines de Paix.  
Tous peuvent assister. 
 
Nous procéderons d’abord au vote pour approuver quelques modifications aux statuts votés en avril 20162, puis 
les comptes 2015. Le moment phare sera la présentation de notre programme d’activités 2016-2019. Le cocktail 
vous donnera l’opportunité d’échanger avec le Comité, l’équipe et les invités et d’acheter une œuvre d’art. 
 

Ordre du jour 

16.45 – 17.00  Accueil et bienvenue 

17.00 – 17.40  Assemblée générale 
  - Approbation du PV de l’AG 2015 
  - Vote des nouveaux Statuts2 
  - Présentation des comptes 2015 
  - Vote pour l’approbation des comptes 2015 
  - Décharge au Comité 
  - Vote pour reconduire la fiduciaire Bonnefous Audit SA comme Organe de contrôle 

17.40 – 17h50 Graines de Paix en 2016 (équipe, représentations, budget) 

17.50 – 18.20  Présentations des programmes et réalisations 
 - Nouveau site web  
 - Collection Grandir en Paix – copies à consulter 
 - Côte d’Ivoire - Résultats chiffrés (enseignants, élèves), vidéo d’une classe 

18.20 – 18.30 Présentation des nouveaux programmes 2016-2019 
 - Formation initiale des enseignants de Côte d’Ivoire (objectifs, étapes à ce jour) 
 - Liban, Sénégal 
 - Prochains volumes de la Collection Grandir en paix 

18.30 – 20.00 Cocktail3 

                                                           
1  Interphone : descendre dans le menu déroulant jusqu’à « Association Graines de Paix ». 

2  Le RC nous a demandé de revoir le Ch.1 sur la dénomination, l’adjectif « International » devant être utilisé pour une 
structure séparée. Nous vous présentons donc les statuts à voter le 23.6.2016, lesquels reprennent mot à mot le Ch. 1 des 
Statuts de 2014, maintiennent toutes les autres modifications votées par notre AGE le 14.4.2016 et précisent les Ch. 8.4 
(structures « liées » à Graines de Paix), 8.6 (signature collective à deux à une ou plusieurs personnes de l’équipe 
opérationnel) et le dernier paragraphe (statuts remplaçant ceux du 14 avril 2016 et ceux du 27 juin 2014). Vous pouvez 
télécharger les statuts à voter sur la page 2 : PJ. 

3 Pensez à apporter une bouteille, une boisson, une tarte salée. 
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Membres 2016 
Les membres actifs de Graines de Paix à jour de leur cotisation 2016 sont autorisés à voter. Vous trouverez ci-
joints le BV et bulletin d’adhésion vous permettant d’être à jour. Les cotisations et dons pourront également être 
payés en espèces sur place à 16.45 ou en passant nous voir. Les comptes 2015 seront envoyés aux membres 2015 
un peu avant. 

Les membres 2016 peuvent nous faire parvenir leurs questions à ajouter à l’ordre du jour avant le vendredi 
17 juin 18h par email à claire.vassen@graines-de-paix.org, accompagnées de leur confirmation de présence 
téléchargeable ci-dessous. 

Donateurs 2016 
Faites-le en ligne sur notre nouveau site web ou par virement (données en bas de ce mail) ou avec le BV joint.  

Votre don est déductible en Suisse et peut l’être aussi selon votre pays de résidence. En Suisse, les modalités sont 
définies par canton. Dans les autres pays, les dons peuvent être déductibles si un accord bilatéral avec la Suisse le 
prévoit. Si votre don est de 100 CHF et plus, vous recevrez prochainement une attestation fiscale. 

En faisant un don de 1000 CHF et plus, vous serez accepté au Cercle des Mécènes et pourrez côtoyer d'autres 

mécènes comme vous, concernés par les enjeux actuels, et convaincus de l’importance de l’éducation – une 
éducation repensée, élargie aux valeurs et compétences humaines et éco-citoyennes devient fondamentale 

pour la paix sociétale.  

Confirmation de présence 
Merci de nous faire parvenir votre confirmation de présence à claire.vassen@graines-de-paix.org ou par poste 
d’ici le mercredi 22 juin 14h. Pour ceux avec droit de vote, mais ne pouvant venir, une délégation de pouvoir est 
téléchargeable ci-dessous. 
 
 
Dans l’attente du plaisir de vous accueillir le jeudi 23 juin, 
Cordialement, 
 

Delia Mamon, Présidente 
Bertrand Coppens, membre 
Bijan Farnoudi, membre 
Dominique Touzet, membre. 
 
 
 
 
 
 
 

PJ :  Page du nouveau site web pour télécharger les documents suivants : 

 - Dépliant général et dépliant de la Collection Grandir en paix 
- Convocation à l’AG 2016 

 - Confirmation de présence/délégation de pouvoir  à nous renvoyer d’ici le 22.6.16, 14h. 
 - Bulletin pour adhésions et dons 2016 
 - Bulletin de versement CCP 
 - PV de l’Assemblée Générale 2015 
 - Statuts à approuver (concerne les membres 2016) 
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